
Service apprentissage – 283, avenue du Général Patton – CS 21101 – 35711 Rennes cedex 7 

Aides aux apprentis (ARGOAT) et rémunération 
 

Niveau/Age  - 18 ans  18 à moins de 21 ans  21 ans et plus 

  Actuellement Proposition Actuellement Proposition Actuellement Proposition 

Niveaux 1 et 2 (bac +4 ou + 5) 300 € 450 € 

Niveau 3 : bac +2 

Niveau 4 : baccalauréat professionnel 
500 € 650 € 

Niveau 4 : BP 

Niveau 5 : CAP /CAPA 

600 € 800 € 

400 € 550 € 

300 € 400 € 

Pour information: 25% du SMIC 41% du SMIC 53% du SMIC 

  330,26 €   541,62 €   700,14 € 
Rémunération mensuelle brute en 
1ère année de formation 

            

      Base du SMIC au 1er juillet 2008 

Aide au 1er équipement 
 

Dispositif actuel adapté 

Niveau de diplôme Secteur d’activité Montant forfaitaire 

Métaux, Carrosserie, Serrurerie, Transport et logistique, Nettoyage et assainissement, Métiers de 
l’hôtellerie restauration, Fleuriste 

BP Préparateur en pharmacie 

75 € 

Agriculture, Mécanique, Electricité, Electronique, Maritime  100 € 

Métiers de l’alimentaire, Bâtiment, Bois, Travaux publics  150 € 

Niveau 5 et 4 

Coiffure et esthétique, Prothésiste dentaire  200 € 

Elargissement proposé à tous les nouveaux apprentis à compter du 1er juillet 2009 

Niveau 5 Administratif et commercial 60 € 

Niveaux 4-3-2-1 Tous secteurs confondus 60 € 

 


